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Commission des affaires culturelles et de l’éducation 

 

Auditions ouvertes à l’ensemble des membres de la commission 

———— 

 

AUDITIONS DE MME SOPHIE TAILLÉ-POLIAN, RAPPORTEURE 

DE LA PROPOSITION DE LOI VISANT À PROTÉGER LA LIBERTÉ ÉDITORIALE DES MÉDIAS 

SOLLICITANT DES AIDES DE L’ÉTAT (N° 1638) 

 

 

 

 

 

Lundi 25 mars 2024 

Audition en visioconférence 

14 h 00 – 15 h 00 

Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 

numérique (Arcom) – M. Roch-Olivier Maistre, président, et 

M. Guillaume Blanchot, directeur général 

 

 

 

 


